
Trente-huitième Année ̂  N* Î6 UN NUMÉRO : 15 CENT rares LUNDI 16 JANVIER 1893. 

ROUBAIX 
T A B I P . D ' A B O N N B M B I T T I S 

ROUBAIX-TOURCOINO. . . . TROIS MOIS. . . * » Ir. & 0 . . . Six MOIS. . . * « fr. 
NORD — PAS-DE-CALAIS — SOMME — A^NF. 

Les autres Départements et l 'Etranger, les frais de poste en sus. 
L* prix de* Abonnement* rit payable d'avance. To>U abonnement continue jusqu'à réceptitn d'avis contraire. 

KO fr. 
* S fr. 

B - O - H E - A - T T S : «SB B É D A C T I 0 3 S T 

Koubaix, rue Neuve, 17. - Tourcoing, ras des Poutrains. 42 

Directeur : ALFRED REBOUX 

A B O l - T J S T E M E l S r T S «Ss A N N O N C E S : 

Les Abonnements et Annonces sont reçus : à ROUBAIX, rue Neuve, 17. — A LILLE, rue du Curé-Saint-Etienne, 9 BIS. 
à P A R I S , chez MM. H A V A S , L A F F I T E et (?•, place de la Bourse, 8 , et rue Notre-Dame-des-Victoires, Z8. • 
fi BRUXELLES, à I 'OFFICB DE PuBLicin:. 

ROUBAIX, LE 15 JANVIER 1893. 

En quelles mains étions-nous? 

I l p a r a i t d e p lu s e n p l u s d é m o n t r é q u e 
C o r n é l i u s H e r z , q u i fut l ' a m i do M . d e 
F r e y c i n e t , e t a u s s i l e c o m m a n d i t a i r e d e la 
Justice ( l ' o r g a n e d u g r o u p e p a r l e m e n t a i r e 
a v e c l e q u e l v o t a i t l e p lus s o u v e n t M . E m i l e 
M o r e a u , d é p u t é d e R o u b a i x ) , é t a i t u n e s p i o n , 
u n a g e n t d e la T r i p l e - A l l i a n c e . 

R é p o n d a n t c e t t e s e m a i n e a u P r é s i d e n t d e 
l a C o u r d ' a p p e l , M . C h a r l e s d e L e s s e p s 
a« l i t : 

« J'ai donné 600,000 fr. au docteur Cornélius Herz, 
parce que la situation de if. Cornélius Herz en 
FrXLnce était telle que la Compagnie de Panama 
ne pouvait pat F avoir pour ennemi. • 

Ces p a r o l e s m é r i t e n t la plu» g r a n d e a t t e n 
t i o n ; l ' a c c u s a t i o n si p r é c i s e p o r t é e p a r M. d e 
L e s s e p s c o n t r e M . B a ï h a u t e s t d e b e a u c o u p 
m o i n d r e i m p o r t a n c e . Q u ' u n m i n i s t r e e n e x e r 
c ice a i t d e m a n d é à u n e C o m p a g n i e p r i v é e u n 
m i l l i o n d e f r a n c s e t e n a i t r e ç u 3 7 5 , 0 0 0 fr . 
p o u r lu i a c c o r d e r u n e f a v e u r , c ' e s t s a n s d o u t e 
u n a c t e d e s p l u s c o n d a m n a b l e s e t d e s p l u s 
h u m i l i a n t s p o u r l a F r a n c e . Ma i3 ce m i n i s t r e 
n ' é t a i t , à t o u t p r e n d r e , q u ' u n d e c e s n o m 
b r e u x c o m p a r s e s q u e n o s f r é q u e n t s c h a n g e 
m e n t s d e c a b i n e t s h i s s e n t d e t e m p s à au t r e . 
a u m i n i s t è r e . 

Q u ' é t a i t - c e , a u c o n t r a i r e , q u e c e t t e « s i 
t u a t i o n e n F r a n c e d e M. C o r n é l i u s H e r z » e t 
q u ' e s t - e l l e e n c o r e ? L a p e r s o n n a l i t é d e M . d e 
R e i n a c h e s t m a i n t e n a n t r e c u l é e a u s e c o n d 
p l a n , e t p r e s q u e p e r s o n n e n e s ' i n t é r e s s e p lu s 
à l a q u e s t i o n d e s a v o i r s ' i l e s t m o r t d e c o n 
g e s t i o n ou d e p o i s o n . 

L a p e r s o n n a l i t é , a u c o n t r a i r e , d e M . Cor 
n é l i u s H e r z p a s s e a u p r e m i e r r a n g . Ce n ' e s t 
pas s e u l e m e n t d a n s l ' a f fa i re d e P a n a m a q u ' o n 

nécessaire pour lui, d'y apporter des réformes sé
rieuses. 

Il serait surpris de constater la part trop impor
tante, étant donnée l'exiguité de ses ressources, que 
prennent les futilités, telles que le tabac, les bois
sons alcooliques, les amusements, les objets de toi
lette, etc. 

D'autre part, si sa femme n'est pas une bonne 
ménagère, il d^eouvrira certains gaspillages auxquels 
il trouvera urgwnt de porter remède ; entin, il cons
tatera, peut-être, que ses enfants qui consomment 
une partie du maigre gaïeau, pourraient faire aussi 
certaines petites économies qui ne sont pas à dédai
gner. 

Certains esprits généreux, qui rêvent pour les classes 
laborieuses une grande amélioration de bien être, 
pourront trouver nos préoccupations mesquines ; 
nous leur répondrons que, jusqu'au jour où leur .'ge-

!.. ne est i,. 
sment. 

ir des agents qui font circuler rapi 

centaine d'agents arrivent en colonne serrée, de la 
place de la République. Ils craignent sans doute une nia 
nifeslation dans la rue. Leur présence est inutile 

k leur arrivée devant le Tivoli-Vanx.-hall.il n'y a plus 
que quelques curieux, qui s'en)pressent de se retirer. 

Plusieurs arrestations ont été opérées. 

LES TRANSPORTS INTERNATIONAUX 
La i:invention signée à Berne, le 11 octobre 

181K), entre la France , l 'Allemagne, l 'Autriche, la 
Belgique, l 'Italie, les P a r s - B a s , la Russie et la 
Suisse, pour déterminer les bases d'une législation 
uniforme pour les t ransports in ternat ionaux des 

néreux espoir deviendra une consolante réalité, nous I marchandises a été appliquée à pari i r du 1er j a n -
pensons qu il est bon d'apprendre aux intéressés ù T ; e r ]gy;> faire de leur gain l'usage le plus rationnel, le plus 
économique, le plus conforme, en un mot, à leurs 
véritables intérêts 

UNE REUNION SOCIALISTE 
P . A . X * . X S 

t é n é b r e u s e , qu i i n t é r e s s e r a m o i n s le p u b l i c 
p e u t - ê t r e , m a i s qu i s e m b l e a v o i r p o u r l a 
F r a n c e , p o u r l a g e s t i o n d e s f inances p u b l i 
q u e s , p o u r n o t r e s é c u r i t é m i l i t a i r e , p o u r l a 
d i g n i t é d e n o s h o m m e s d ' E t a t , u n e i m p o r 
t a n c e p l u s g r a n d e , l ' a f fa i re d e s f a m e u x 
« f r e i n s W e n g e r » , d o n t s ' occupa i t d é j à l e 
Journal des Débats e n 1 8 9 1 . 

Q u e l l e a é t é l a s i t u a t i o n d e M . C o r n é l i u s 
H e r z e t q u e l l e e s t - e l l e e n c o r e ? C a r , i l a p p a 
r a î t b i e n c o m m e c o m p l i c e d ' e s c r o q u e r i e e t 
d e c h a n t a g e , e t c e p e n d a n t i l n e l i g u r e p a s 
p a r m i l e s a c c u s é s . 

C e t t e w n m u n i t é s e r a i t - e l l e d u e a u x t r è s 
h a u t e s p e r s o n n a l i t é s q u i o n t e n t o u r é d e l e u r 
c o n s t a n t e p r o t e c t i o n ce t a v e n t u r i e r é t r a n 
g e r ? I c i , i l s ' a g i t d ' h o m m e s qu i o n t j o u é e n 
F r a n c e , d e p u i s q u i n z e a n s , l e r ô l e l e p l u s 
c o n s i d é r a b l e , s o i t c o m m e c h e f d e c a b i n e t , 
s o i t c o m m e c h e f d ' u n d e s g r a n d s p a r t i s p a r 
l e m e n t a i r e s . 

M . C l e m e n c e a u n ' a p a s n i é q u e l e d o c t e u r 
C o r n é l i u s n ' e û t s u b v e n t i o n n é s o n j o u r n a l 
M . d e F r e y c i n e t s ' e s t efforcé d e r e j e t e r s u r 
î&. B e r t r a n d , l e s e c r é t a i r e p e r p é t u e l d e l 'A 
c a d é m i e d e s S c i e n c e s , l a r e s p o n s a b i l i t é d e 
l ' o c t ro i d e l a p l a q u e d e g r a n d off ic ier d e l a 
L é g i o n d ' h o n n e u r à c e s p é c u l a t e u r c o s m o p o 
l i t e . M. B e r t r a n d a p r o t e s t é d ' u n e m a n i è r e 
déc i s i ve , e t M. d e F r e y c i n e t r e s t e b i e n e n 
face d e M . C o r n é l i u s H e r z . 

I l f a u t q u e l a l u m i è r e s e f a s se s u r l a s i 
t u a t i o n r é e l l e d e c e d e r n i e r . P u i s q u e l ' o n a 
t a n t fa i t q u e d e c o m m e n c e r c e t t e t r i s t e l e s 
s i v e ; o n d o i t l a f a i r e c o m p l è t e . I l n e f a u t p a s 
q u e d a n s s i x m o i s , d a n s u n a n , d a n s p l u s 
p e u t - ê t r e , u n a r r i é r é d e s c a n d a l e v i e n n e e n 
c o r e t r q u b l e r l a v i e p o l i t i q u e e t l a v i e n a 
t i o n a l e . 

A i n s i l e r ô l e d e M. C o r n é l i u s H e r z , l 'af
f a i r e d e s f re ins W e n g e r d o i v e n t f a i r e l ' o b j e t 
d ' u n e x a m e n m i n u t i e u x . I l f a u t s a v o i r s i 
c ' e s t v r a i m e n t p o u r e n r i c h i r u n a v e n t u r i e r 
é t r a n g e r , p r o p r i é t a i r e d u b r e v e t d e c e s f r e i n s 
e t g r â c e à l a c o m p l i c i t é d e t r è s g r a n d s p e r 
s o n n a g e s p o l i t i q u e s q u ' o n a v o u l u , a v e c u n e 
p e r s é v é r a n c e qu i n e l a s s a i t p a s , i m p o s e r a u x 
C o m p a g n i e s d e c h e m i n s d e fe r u n e d é p e n s e 
d e 3 0 0 m i l l i o n s e t r i s q u e r d e j e t e r l e t r o u b l e 
d a n s n o t r e m o b i l i s a t i o n . S i , a u c o n t r a i r e , i l 
a p p a r a î t q u ' i l y a v a i t d e s r a i s o n s s é r i e u s e s 
d e s ' o c c u p e r d e c e s f r e i n s e t q u e M . C o r n é 
l i u s H e r z é t a i t c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r à 
c e t t e a f fa i r e , il e s t i n d i s p e n s a b l e q u e l ' op i 
n i o n p u b l i q u e e n s o i t a v e r t i e . 

LE BUDGET DE L'OUVRIER 
Nous avons parfois exprimé le désir de voir chaque 

chef de ménage ouvrier tenir un compte exact et 
minutieux de ses gains et de ses dépenses.Il est d'au
tant plus opportun de renouveler la proposition, que 

. nous sommes au début de l'année et quoi sera facile, 
ponr ceux qui adopteront cette idée, de mettre en 
ordre, sans grand effort de mémoire, leur livre de 
caisse depuis le premier janvier. 

Il y a vingt-cinq ans d'ici, c'eût été peine perdue 
1 e demander aux travailleurs de suivre cette coutu

me qui se pratique dans toutes les maisons bour 
geoises bien tenues; mais aujourd'hui, grâce à la 
diffusion de l'instruction primaire, dans chaque mé
nage, il se trouve que le mari ou la femme ou au 
besoin l'un des enfants est capable de tenir convena
blement cette petite comptabdité, consistant à ins
crire, d'un côté, tout l 'argent qui entre et, d'un autre 
coté, tout l 'argent qui sort de la maison. 

Le salaire constitue toute la fortune de l'ouvrier; 
c'est son unique revenu avec lequel il doit subvenir 
non seulement à tous les besoins du présent, mais 
aussi se garantir contre tous les périls de l'avenir; 
c'est avec cette ressource qu'il doit aussi pourvoir à 
l'éducation de ses enfants et souvent même venir en 
aide à de vieux parents ou à d'autres proches dans 
le besoin. Rien de plus naturel donc que le proprié
taire de ce bien sacré, acquis à la sueur de son front 
et qui a une influence si considérable sur sa destinée, 
sache minutieusement l'emploi qui en est fait, jus
qu'au dernier centime. 

S'il ne dépend pas, la plupart du temps, de l'ou
vrier d'accroître lui-même son salaire, il lui appar
tient au moins d'en régler la dépense, afin de lui 
faire produire la plus grande somme de bien pos
sible. 

Or, nous avons la conviction que bien souvent l'ou
vrier qui aurait sous les yeux le bilan exact et détaillé 
4 'OMUHtf* de ses d é t o u r * » , trouverait qu il est 

Incidents tumultueux. — Les socialistes 
chassés par les anarchistes. — Interven
tion de la police. — Plusieurs arresta
tions. 

Paris, I l janvier. — Les socialistes-révisionnistes, qui 
ont adressé ces jours derniers.au peuple de Paris, nn ma
nifeste, dont nous avons publié les parties essentielles, 
avaient organisé, ce soir, an Tivoli-Vaux-hall, un mee
ting pour ratifier leur appel aux Parisiens. 

LES MESURES DE P O U C E 
Comme pour les réunions antiséinitiques de M. de Mo

res, de grandes précautions de police avaient été prises. 
A tous les coins de rue, sont massés des agents. Devant 
la porte de la douane, en face de l'entrée du Tivoli, une 
brigade entière attend. Ces forces sont sous les ordres de 
M. Maurice, inspecteur divisionnaire. 

AVANT LA SÉANCE 
Dans la salle, pas de commissaire de police comme à la 

p a s s e u l e m e n t clans I a f fa i re d e f a n a m a q u o n d e r l l i e r e rtunlon Aux deux coins de la tribuue flottent 
16 VOlt Opére r ; c e s t d a n s u n e œ u v r e e n c o r e i deux drapeaux rouge». La salle regorae de socialistes, 

appartenant àtous les groupes. Des anarchistes occupent 
un des coins. 

LA SKANCK 
La séance est ouverte à huit Meures,sons la présidence 

du citoyen Cluseret, député du Var. 
A ses côtés, nous remarquons les députés Granger, Er

nest Roche, Boussot, Paulin Méry, Cliché. Jourde, Fer
mai , Millerand, Guesde, Arnold, Boicerhoix, etc. 

LES MOTIFS DE LA RÉUNION 
M. Cluseret lit une déclaration pour expliquer les 

motifs de la réunion qui sont : 
I' L'union de tous les socialistes ; 
*• L'organisation d'une campagne, qui, en !893,dounera 

une Constituante républicaine ; 
« Les soeialistes-revistounistes ne tendront la main 

qu'aux seuls révisionnistes, à quelque école qu'ils appar
tiennent. Quant aux autres socialistes, ils resteront ou 
des adversaires, ou de; indifférents. 

» Ils accepteront tout, sauf la Monarchie ou la Répu
blique plébiscitaire. Aujourd'hui, le mot d'ordre est la 
Constituante; demain ce sera la Constitution, car la Ré
publique n'est bonne que si ceux qui la dirigent sont 
excellents. De cette réunion doit sortir un parti nou
veau. > 

Le citoyen Montaign lit ensuite le manifeste; il est ap
prouvé par la majorité. 

LES DISCOURS 
MM. Millerand, Jules Guesde, Arnold, Ferroul, Ernest 

Roche, Grandger, prennent successivement la parole. 
Tous leurs discours tendent au même but : l'union de 
toutes les forces socialistes, et l'organisation du parti 
pour les prochaines élections. Nous n'avons donc qu'à 
relever les déclarations personnelles de chaque ora
teur. 

M. Millerand rappelle les différentes campagnes socia
listes qu'il a menées en province. 11 demande une cons
titution socialiste et recommande le calme et le sang-
froid pour la période électorale, afin de déjouer les 
espérances de la bourgeoisie opportuniste et capitaliste. 

Avec M. Jules Guesde, le ton change quelque peu. 
Si les élections de 1893 ne donnent pas les résultats 

attendus, si la future Chambre n'est pas pour la revision 
socialiste et économique, les révolutionnaires sauront ce 
qui leur reste à faire. Us la jetteront à la Seine. 

Le citoyen Arnold dit que les vendus et les corrompus 
n'ont pas désarmé et ne désarmeront pas.pour conserver 
le pouvoir. 11 pense à Constans pour policier et à Gallifet 
pour exécuteur de leurs hautes œuvres. 

M. Ferroul déclare que l'opportunisme a conduit la 
République au dernier degré de l'abjection et dit que le 
prolétariat français doit faire cause commune avec le 
prolériat étranger aux cris de : « Vive l'internationale » 
et de • Vive la fraternité des peuples. » 

M. Ernest Roche invite au calme, parce que, dit-il, une 
petite émeute ferait les affaires des Rouvier, des Théve-
net et autres Floquet (sic). 

Au nom des syndicats parisiens, le citoyen Roussel dé
clare qu'il ne comprend la patrie française que pour la 
défense du foyer revolutionuaire.lt est de cœur avec les 
travailleurs de tous les pays. 

M. Goussot cingle les députés opportunistes et radi
caux, les Henri Maret, les Clemenceau, les Tliévenet.tous 
ces tiaitres qui ont vendu leur conscience et leur vote. 

Tous ces différents discours ont été très applaudis: on 
crie : « Vive Rochefort, Vive la Commune, à bas les vo
leurs, à bas les vendus 1 » 

APPARITION DES ANARCHISTES ' 
La paroie est donnée au député Chiche. 
» Après les éloquents discours q ie vous venez d'en

tendre, crie le citoyen Cliiché.... 
Il lui est impossible de continuer. Au même instant, 

sous la couduite de l'anarchiste Brunet, les anarchistes 
s'avancent en rangs serrés contre ta Libuue. enchantant 
la Carmagnole. 

LES ORATEURS SOCIALISTES PREMVEXT 
LA FUITE 

Ils fendent la foule qui leur oppose peu de résistance 
et quand ils arrivent au pied de la tribune, Je bureau 
tout entier a pris ia fuite. 

Tous les orateurs qui, quelques minutes auparavant, 
promettaient aux citoyens de lutter avec eux jusqu'à la 
mort, ont disparu comme par enchantement, laissant 
leurs amis aux prises avec les anarchistes. 

LUTTE ENTRE LES SOCIALISTES ET LES 
ANARCHISTES 

Les socialistes plus courageux que leurs chefs n'en
tendent pas abandonner le terrain. La lutte s'engage de 
toutes parts. 

C'est un échange de coups de poing, de coups de pied, 
les chaises volent: des corps à corps s'engagent ; des ci
toyens sont précipités à bas de U tribune. Les anar
chistes s'emparent des deux drapeaux rouges. 

Aussitôt, les socialistes volent à la défense de leurs 
bannières. La lutte recommence de plus belle. Ce n'est 
partout que batailies.échange de horions. 

Enfin, les socialistes reprennent leurs drapeaux et bat
tent précipitamment en retraite eu les emportant avec 
eux. 

L E S ANARCHISTES MAITRES DU TERRAIN 
Les anarchistes, maîtres du terrain, veulent continuer 

la réunion à leur profit; ils sont sept ou huit à la tribune 
et parlent en même temps. Impossible de distinguer un 
seul mot. 

D'ailleurs, deci-delà. on continue k se battre. 
Pendant une demi-heure, c'est le gâchis, c'est le désor

dre, c'est le tumulte, c'est l'anarchie. 
Mais la police, dira-t-ou, la police, si prompte, il y a 

huit jours, à faire évacuer la salle, ou est-elle ? que 
fait-elle ? H 

La police, sansdonte, a des ordre»; elle attend, pour 
pénétrer dans la salle d'être absolument certaine qu'il 
n'y a plus un seul député.U y a longtemps qu'ils ont fui. 
La police ne veut pas entrer en lutte avec les représen
tants du peuple, la chose est certaine. 

LES PROCEDES DE LA POLICE 
La salle est anx trois quarts vide, quand les agents, 

sous la conduite de M. Maurice y pénètrent. Ils montrent 
encore une brutalité plus révoltante qu'à la réunion de 
M. de Mores. 

Personne ne peut sortir, sans êlre, ou violemment 
bousculé, ou frappé. .Nui n'est épargné. 

Cette application a été re tardée jusqu 'à ce j ou r 
par une difficulté fis"*:>le que le P a r l e m e n t a le de
voir de résoudre sans délai. 

U nous para î t , en a t tendant , indispensable -le 
l ' indiquer en peu de mots. 

Les expéditions par chemin de fer donnent lieu à 
la rédaction do deux sortes de titres de transport : 
la lettre de voiture proprement dite, que l'expédi
teur peut toujours exiger et qui présente une Bti-
lité particulière quand le chargement doit prendre 
après son parcours sur le chemin de fer une Voie 
terrestre ou fluviale; le récépissé que les Compa
gnie* dn chemins de 1er sont obligées, par la loi du 
13 mai 1863, de remett re a. l'expéditeux qui ne de
mande pas de lettre de voiture. 

Les lettres do voiture sont assujetties au t imbre 
de dimension. El 'es donnent lieu à un droit mini
mum de 00 centimes auquel il faut ajouter 10 
centimes pour la décharge des objets au destina
t a i re . 

Les récépissés obligatoires tenant lieu de lettre 
de voiture sont assujettis au droit de t imbre de 
3ô centimes, y compris le droit de décharge, pour 
les t ransports en grande vitesse; et au droit de 70 
cen'imes fddeiuuge comprise^ pour les t ransports 
en petite vitesse. 

Ces dispositions soin applicables aux récépissés 
concernant IPS transporta en grande ou en pe
tit fasse de marchandises venant de l 'étranger. 

Aiin de régulariser les t ransports internat io
naux , h plu « européens ont conclu, à 
I> . !e 14 octobre 180 I. une convention approu 
v. e par la loi dn 20 décembre suivant . L'article t> 
d" estai convention impose aux expéditeurs de 
fr'rr a m r m p f n n r le t ransport par une let tre de 
voiture contenant toutes 1ns indications utiles à la 
constatation dfl la marchandise, aux lieux et dé
lais de transports , aux tarifs, aux formalités de 
douane et aux remboursements des débours. 

Les lettres -'.e rci tu. 'o r t n t r e i u daus la catégorie 
de celles qui peuvent être réclamées par les expédi
teurs, lorsque ceux-ci ne se contentent pas des récé
pissés obligatoires créés par la loi du 13 mai 1803. 
En principe, elles sont donc assujetties au droit de 
t imbre, réglé suivant la dimension du papier avec 
un minimum de 70 centimes. 

Le paiement de cet impôt appliqué aux t rans
ports en grande vitesse placerait les expéditions in
ternationales effectuées sous l 'empire de la conven
tion de Berne du 14 octobre 1890 dans un é ta t d'in
fériorité fâcheux vis-à-vis des expéditions ordi
naires . Tandis que ces dernières peuvent avoir lieu, 
en effet, moyennant un récépissé tarifé au droit 
fixe invariable de 35 centimes, les autres acquit te-
r a i e n t u n droit qui neseraic pas moindre de 70 cen
times et pour ra i t , suivant la dimension des formu
les, s'élever à une somme bien plus considérable. 
L 'œuvre de simplification et d'entente internat io
nale entreprise à Berne ne serait pas complète si 
elle pouvait ainsi devenir l'occasion de percep
tions inattendues à la charge de nos expéditeurs. Il 
est urgent d'appliquer le tarif des récépissés aux 
lettres de voiture internationales. 

Cette mesure n 'a point pour objet de modifier le 
caractère respectif dos réceptions et des lettres de 
voilure ni d'assimiler les unes aux autres pour 
leurs effets civils. C P Ï titres conservent leur indivi
duali té propre telle qu'elle résulte des lois qui les 
ont institués. L'assimilation n'est opérée qu'en ce 
qui concerne ledroi t de t imbre :les le t t res internat io-
nales seront sujettes au droi t de 35 ou de 7n centi
mes, comme les récépissés, selon qu'elles se 
rappor tent à des expéditions en g randeou en petite 
vitesse. 

C'est l 'objet d 'un projet de loi qui a été soumis à j 
la Chambre des députéset qui at tend s a p r o m u l g a - l 

LES SCANDALES DU PANAMA 
L'autopsie du baron de Reinach 

Paris, 14 janvier. — Un rédacteur du Temps a vu M. 
Ilrojlrdel, qui lui a déclaré qu'à la suite de la première 
expertise à laquelle ont été soumis les viscères du baron 
de Reinach. il avait rédiïéson rapport et l'avait remis au 
procureur de la République. 

Cette première expertise conclut à l'absence de poisons 
végétaux. Je ne pourrai, a dit M. Hrouardel, vous don
ner mes conclusions, sans contrevenir à la loi. Je puis 
seulement vous dire que la seconde expertise porte uni
quement sur la recherche de poisons végétaux. 

Pour cette seconde expertise faite avec le concours de 
MM. Schutzenbergeret Villiers, je n'ai pas encore rédigé 
mon rapport. 

L'instruction judiciaire 
L'instruction, en ce qui concerneM. uâïhaut, est close. 

L'ancien ministre a avoué, en déclarant qu'il en avait as
sez de vivre dans cette situation mensongère. 

Il reste donc à remplir les formalités prescrites par le 
eo.le d'instruction criminelle pour que l'affaire vienne 
devant la cour d'assises après le procès correctionnel en 
cours. 

MM. Ch. rie Lesseps, Marins Fontane et Cottu seront, 
levant la chambre des mises en accusation, l'objet d'une 
ordonnance de renvoi qui fera joindre leur affaire à celle 
de M. Baïhaut. 

Quant à l'information ouverte contre les cinq députés 
et les cinq sénateurs qui ne sont [dus couverts par l'im
munité parlementaire, elle est à la veille d'être close et 
la procureur Gai ne tardera pas à prendre ses réquisi
tions. 

En admettant qne des ordonnances de renvoi devant 
la chambre des mises en accusation soient rendues con
tre certains des inculpés, leur affaire serait jointe à 
celle de MM. de Lesseps, Baïhaut et autres et dan.-; les 
conditions que nous indiquons ci-dessus. 

Il est inexact que des demandes eu autorisation de 
poursuites seront déposées sur le bureau de la Chambre, 
et qu'8 y ait eu do nouvelles arrestations. 

C'est possible, en ce qui concerne M. Sans Leroy, que 
l'affaire no vienne pas en même temps que les autres, 
éiaiit donné l'étal do l'instruction. 

Cornélius Herz 
M. Rihot, président du conseil, a conféré celte apres-

: n II afe • grand-cbauceliex de la Légion d'honneur. 
L'entretien a dû potier sur le cas -de H. Cornélius 

Herz. 
Un nouveau compromis 

M. Saint-Martin 
Paris.14 janvier.—Le nom de l'homme politique bénéfl- j 

ciaire du chèque trouvé chez M. Offroy, serait M. Saint- ] 
Martin, député boulangiste. 

On disait au Palais-Bourbon qu'une demande de pour- ! 
suites serait prochainement déposée contre lui. 

Une scène vive au Conseil de ce matin 
Paris, 14 janvier. — Il parait qu'une scène assez vive | 

a eu lieu ce matin, au Conseil des ministres. 
M. Carnot aurait réclamé, en termes énergiques, de M. 

Ribot, qu'il intervienne sans retard pour faire cesser les 
attaques dirigées coutre lui. | 

Le groupe des jeunes 
Nonc avons parlé de la formation de ce gronne des 

ssuveau» députés qui entendait n'avoir aucune solida
rité aja* leurs collègues de la précédente législature. Ils 
ont décidé de se réunir mardi pour « arrêter la base de la 
politique à suivre notamment dans l'affaire du Panama. 
et pour s'occuper de l'attitude des fonctionnaires de la 
République. » 

Le groupe d'études 
Le groupe d'études, imitant la démarche des sénateurs 

auprès de M. Ribot, a résolu d'envoyer un bureau auprès 
du président du Conseil, pour lui demander « de faire la 
lumière la pi us complétera plus étendue.sur le Panama, 
mais de la façon la plus rapide, et pour s'entendre avec 
lui sur les mesures de défense républicaine que compor
tent les circonstances. » 

A la Bourse 
Paris, 14 janvier. — L'article publié ce matin par M. 

Magnard dans le Figaro, et le dépôt d'un projet tendant 
à imposer les opérations de bourse, ont défavorablement 
impressionné le marché, et ont causé une légère baisse. 

La Colombie et le canal de Panama 
New-York, 14 janvier. — Le Herald publie une dépêche 

de Panama, disant que le président Nunez télégraphie de 
Cartagena le 12 janvier, que le congrès a approuvé la 
prorogation du délai accordé pour achever le canal de 
Panama. 

L'article 1er de la loi relative à cette prorogation auto
rise la Colombie à modifier les conditions du contrat du 
18 décembre 1S90 avec le liquidateur judiciaire de la 
Compagnie de Panama, en ce qui concerne la prorogation 
de la date do la reprise des travaux. 

L'art. î accorde au gouvernement la faculté de proro
ger aussi la date de la constitution d'une nouvelle com
pagnie qui reprendrait Jee travaux d'une manière sérieu
se et permanente. 

L'art. 3 stipule que si le gouvernement n'exerce pas la 
faculté qui lui est accordée par l'article 1, il pourra si
gner des contrats entièrement nouveaux, qui n'auront 
pas besoin, pour entrer en vigueur.d'ètre soumis au con
grès. 

La SOUS-COmmiSSion des entrepreneurs j ment communication dn dossier de l'instrn:tion ITIIMI-
| nelle pour corruption, plus importante que le premier. 

Paris, 14 janvier. — La sous commission des entreprel M. Cerville-fiéache insiste pour que la Commis-ion 
neurs s'est( reuuie_ce^soir après la commission d enquête | Soit au courant de ce qui s'est passé dans le cabinet de 

f iour arrêter l'ordre de ses travaux et faire connaître 
undi à la Commission les témoins qu'elle doit convo

quer. 
Une candidature significative 

Paris, H janvier. — Dans le l ie rrrondiseement, un 
groupe important d'électeurs a décidé d'opposer,aux pro
chaines élections, à la candidature de M. Floquet, celle 
de M. Chantagrel, ancien député, celui-là même auquel 
on offrait 500.000 fr., pour acheter son vote comme mem
bre de la commission des valeurs à lots. 

Une interview avec le marquis 
de Villeneuve 

Paris, 14 janvier. — La Libre Parole publiera demain 
une longue conversation du marquis de Villeneuve, dé
puté de la Corse. 

Voici les passages intéressants de cette interview : 
« L'Agence Havas, dit M. de Villeneuve, répond que 

Carnot n'a connu du rapport Rousseau que ce qni a été 
communiqué au Conseil des ministres par M. Baïhaut. 
La note de l'Agence Havas ne dit pas la vérité, 

» Le rapport Rousseau a été lu tout entier par M. Baï
haut, devant le Conseil des ministres. 

» Mais, ce n'est pas là le point capital, c'est la réponse 
que fera Rouvier. 

» Il répondra ceci, entendez-vous bien, ceci : « Vous 
trouvez que je suis coupable d'avoir employé dans nn 
but politique, les fonds d'une société particulière et vous 
me poursuivez. Mais alors, poursuivez tous ceux qui sont 
dans le même cas que moi, poursuivez M. Floquet, pour-
suivez il. de Freycinet, enlin et surtout poursuivez tout 
le gouvernement qui a présidé aux élections de 1889. 

» Le houlangisme était menaçant en septembre 1889, 
rions D'avions pas d'argent, il nous en fallait pour lutter, 
el le 'jo.nemement en a demandé au Crédit Foncier, qui 
fil a donné. 

• Il en a demandé à M. de Rotscnild. qui en a donné ; 
il eu a demandé à d'autres établissements financiers qui 
en ont donné. 

» Tout lo gouvernement, à commencer par le président 
de la République,) coopéré à ces actes: lout le gouverne
ment do 1S89 est donc coupable. •> 

Le président fait observer qu'il est difficile de demander 
communication d'un dossier qui se forme par l'instruc
tion encours. Il insistera de nouveau auprès du Garde 
des Sceaux pour qu'on communique tout ce qui peut 
être communiqué du dossier Franqueville. 

Sur une observation de M. Bigot, il est décidé que M. 
Brisson et un secrétaire se rendront chez le Garde des 
Sceaux, pour avoir la copie du rapport Floryet pour de
mander qu'on tienne la Commission au courant de la pro
cédure suivie par M. Fauqueville. 

M. Labussière dit n'avoir rien trouvé à la Correspon
dance des rentiers. 

La séance est levée à six heures. 
I M P R E S S I O N 

11 est évident que '.a Commission s'est émne des bruits 
d'accalmie et d'étouffement qu'on prête avec persistance 
au gouvernement. Ce sentiment perce nettement dans 
l'incident soulevé à la fin do la séance au sujet des dos
siers criminel et correctionnel. 

La Commission est résolue à connaître tout. 
La Commission entendralnndiMM.de Boudard-Râteau 

employé à la Compagnie de Panama. Tatischeff, du Xo-
voie Vrémia et Souvarine, rédacteur,d'un autre journal 
russe. 

LE DISCOURS DE M. DE CAPRïV! 
Le général de Caprivi a prononcé à la première 

séance d e l à commission mil i ta i reduReichstag, un 
long discours en faveur du nouveau pro et de loi 
militaire qui va bientôt venir c i discussion. Bien 
que l'officieuse Gazette de TAllensmgn* du Nord 
se soit empressée, dès hier, de contester l 'exactitude 
du compte-rendu qui en avai t été donnée par les 
j ou rnaux allemands eux-mêmes, e* d-> déclarer 
qu'en certains endroits, la pensée dn chancelier 
avai t été complètement dénaturée, comme elle a 
négligé de nous dire quelle était cetie véri tablepen-

I sée.nous sommes en droit de ne tenir qu'un compte 
j très minime de ce démenti tardif, fabriqué un peu 
trop pour les besoins de la cause. 

Nous comprenons fort bien que M. de Caprivi 
ne tienne pas beaucoup à ce que certaines de ses 
déclarations, particulièrement celles qui visent le 
Danemark et les rapports de l'Allemagne et de la 
Russie, soient livrées à la publicité. Il ne trouve 
pas nécessaire de mécontenter ouvertement deux 
de ses voisins, mais il n'en est pas moins vrai qu'il 
a parfaitement pu prononcer les paroles qu'on lui 
a t t r ibue, étant donné surtout que la séance de la 

tion. 
Il renferme deux aiticles destinés à régler l 'ap

plication de la mesure à deux si tuations dis
tinctes : 

Les expéditions venant de l 'é tranger en France ; 
E t les expéditions allant de Franco à l 'é tranger. 
P o u r les t ransports de l 'étranger en France , la 

let tre de voilure est créée hors du terr i toire par 
l 'expéditeur. lillc ne devient sujette Mi t imbre qu'à 
son entrée en France. Elle y sera assujettie dans 
les mêmes conditions que les récépissés actuels éta 

Dernières Nouvel les 
Le procès de Panama 

Pa"ris, 14 janvier. 
Ce n'était pas sans nn certain étonnement, qu'on ap 

prenait ce soir qu'oprès leprocès correctionnel aetnei.qui 
se déroule devant la première Cour, on se préoccupe 
d'ouvrir m premier procès criminel devant la Courd'as-
slsesqai engloberait, Isa administrateurs du Panama, M. 
Baïhaut, et ceux des ilix membres du Parlement objet do 

, que la chambre des mises en accusation re
tiendrait comme Inculpés en en faveur deeqaets i1 n'y 

K ; In, il yasu-ait'ia Ir • ' . - • • 
Leroy, qni comparaîtrait naturellement avec les admi-
nistrati urs du Panama. 

tonne gaelgue peu do ce troisième procès remis 
blis en conformité de la loi de 1803 ou comme | à pies tard, alors q»e le cas de M. Sans-Leroy, est, de 
pièces tenant lieu de ces répissés et rédigés jdiffo-
renimeut . Les • e s u r e i de t imbrage en vigueur 
pour ces récépissés seront adoptées aux lettres do 
voi ture internationales accompagnant les impor
tat ions. Le contrôle sera exercé de la même ma
nière . 

D'après les dispositions de la convention de Ber
ne, ces envois donnent lien a la rédaction d'une let-

le plus connu, niais il est évident que 
administrateurs tout traités de la sorte, ils n'auront plus 
aucune raison pour ménager qui que ce soit. 

Le général Saussier 
Le gouverneur de Paris, s'est ému, parait-il, de 

l'arrière-pensée que lui prêtait un journal'du soir vis à-
visdeM. Carnot. Aussi, dès quatre heures, le général 
Saussier endossait il son uniforme de grande tenue pour 
se rendre à l'Elysée protester auprès du président et ras-

dispositions étaient maintenues, la perception du ; c'était lui faire outrage, et, cest ce qui a dicté la démar-
t imure serait moins assurée que pour les récépissés ; c h e û u général Saussier. 

L'Instruction du Panama 
.... Franqueville a interrogé aujourd'hui les six déte

nus, MM. Baïhaut, Blondit), de Lesseps, Cottu, Fontane et 

t re de voiture oui iveomoa^ne le colis et dont le surer de son estime et de sou dévouement 
dnnli,..,,., ™<,. , o iupa 0 ue le cous et nom le c - é l a i t a u dernier congrès de laisser poser sa candida-
d soâshio.w w r m a i n s d e l expéditeur. Si ' t u r e , mai» aujourd'hui lui prêter une pareille intention 

que pour les récépissés ; 
ordinaires extra i te d'un registre à talon m i s a l a i 
disposition constante des agents de l 'administration 
Il pourrai t devenir difficile de s 'assurer en cours de ! 
route aue toutes les Ipttros nnt étdd.-im«nt *;mh—i„0 Sans-Leroy, el en outre UM. Mouclncourt, Horteur, Thé-
».• n. i i o n t e t e d u m e n t timbrées i v e n e t Huinbert,liquidateur d e la succession de Reinach, 
av.int leur sortie du terr i toire français. ! e t propper. 

Afin de donner à l 'administrat ion les garant ies Les inculpés ont. tour à tour, été confrontés avec ces 
qui résultent do l 'assimilation des lettres de voiture ; divers témoins, notamment M. Blondin avec. M. de Les-
a « I , ' . I . * ; ,K . ; . u i „ , _ . ;„+„„ .; i • j. ' seps, il. Baihaut avec M. Horteur. Cette dernière con-
aux reeepiaeés, les lettre» internationales créées en i f rontalion a été particulièrement animée. 
e ranee pour les envois à 1 é t ranger seraient ex t ra i - Enfin M. Frannueviile a entendu un certain Roche, qui 
tes d'un talon t imbré devant être représenté aux serait le véritable bénéficiaire du chèque Schmidt. M. 
agents de l 'administration par les Compagnies, j J u

i
l e s R o o l l ° a u r a i t ùié V I c t i , " e d'1»06 s ' " ' P l e homony-

Cette formalité nouvelle n'est d'ailleurs que l 'appli- m ' p a r i S ( 1 4 janvier. - A cinq heures, M. Baïhaut a été 
cation de I article o de la convention de Berne confronté avec M. de Lesseps, puis avec M. Blondin. ce 
d'après lequel la Compagnie de chemin de fer peut 3.ui détruirait les aveux complets de l'ancien ministre, 
exiger de l 'expéditeur, out re la let tre de voi ture, 
une pièce destinée à rester ent re ses mains comme 
preuve du cont ra t de t ranspor t , e t une souche re
produisant les indications de la let t re elle-même. 

L a mesure ne fera d'ailleurs supporter au Trésor 
aucune perte, puisque jusqu ' à présent les t rans
ports in te rna t ionaux n 'ont donné lieu qu 'à la per
ception des droits applicables aux récépissés créés 
par la loi du 13 mai 1863. Elle a pour objet de 
maintenir ces droits dans leur intégri té en empê
chant qu'ils puissent être augmentés . Cette aug
mentation serai t peu justifiée et, dans tous les cas, 
elle serait contraire aux résultats que la conven
tion a voulu obtenir par le développement des faci
lités accordées aux expéditions internationales. 

Mais la preuve de sa culpabilité serait néanmoins faite. 
On a trouvé en effet.au Crédit Lyonnais que M.Baïhaut 

avait pour un million de valeurs, dont il n'a pu expli
quer la provenance. 

M. Baïhaut a convenu qu'en effet, la Compagnie de Pa
nama avait voulu l'acheter, en ajoutant toutefois que 
Blondin est uu escroc qui ne lui a jamais remis la 
somme. 

Les papiers de M. Lévy-Crémieux 
M. Cochefert s'est rendu à l'ancien domicile de M. 

Lévy-Crémieux, 3, Avenue du Coq, qui avait joué au dé
but de l'affaire de Panama, le rôle continué par M. de 
Reinach. 

A la mort de M. Lévy-Crémieux, ses papiers avaient 
été mis sous scellés, et c'est à la levée des scellés faite 
aujourd'hui par le juge de paix, que M Cochefert a assis
té, aliu de saisir toutes les pièces pouvant intéresser 
l'instruction du Panama. 

Les recherches feraient restées sans résultat. 

A LÀ COMMISSION D'ENQUÊTE 
RÉUNION DU MATIN 

La sous-commission des syndicats s'est réunie ce ma 
tin pour entendre M. Rossignol, le premier expertebargé 
du rapport sur le Panama; elle entendra M. Monchicourt 
lundi. 

Elle va étudier de près les syndicats qui se sont formés 
sans courir de risques et sans faire de versements syndi-

' SFANCE DE L'APRÈS-MIDI 
La Commission s'est réunie sous la présideuce de M. 

Brisson, à deux heures. 
M. Dupuy-Duteinps rend compte de sa mission dans les commission était secreie et qu il avai t grand intérêt 

bureaux dé la banque Propper avec l'administrateur judi- ' à agi r le plus efficacement possible sur l'esprit des 
ciaire. 

Les trois talons de chèque ne portent aucune signature 
d'homme politique. Un chèque porte le nom de Lemar-
chand: est-ce le photographe qui a écrit la lettre dont 
nous avons parle ces jour.;derniers? Rien ne l'indique. 

L*n dossier est relaiii a eue concession faite à M. de 
Reinach, de travaux à faire à la Gulébra, dans l'isthmof 
Il pourra être utile à la sons-commission chargée des 
traités avec les entrepreneurs. U confirme les chiffres 
touchés par M. de Reinach d'après le rapport Flory. 

Do autre dossier, relatif à l'électricité constitue Herz 
débiteur de Reinach de 200,000 fr., et lui cèdo une créan 
ce sur Rothschild. Le neinc jour, 30 décembre 1885, le 
même Herz se reconnai; débiteur envers Reinach de 
400,000 fr. 

Ces deux actes sont authentiques: il en résulte qu'en 
1886-1887, Herz était obéré: il avait même été l'objet de 
saisies, le 4 novembre 1887. Comment, en 1888, Herz 
a-t-il pu être créancier de plus de 2 millions. 

Au bureau des hypothèques, il. Dupuy-Dutemps n'a 
pu avoir que des renseignements officieux, à moins de 
débourser 800 francs, ce qu'il n'a pas osé faire, mais par 
l'intermédiaire du juge de paix, on pourrait les obtenir. 

M.Labussière rend compte do sa mission chez M. Offroy 
banquier d'Arton. 

Arton était en relations d'affaires avec cette banque dès 
1883, pour une affaire de cafés qui croula. H resta même 
débiteur d'une vingtaine de mille francs qu'il remboursa 
en 1888. 

Le 19 juillet 1888, il déposa 35,000 francs; plus tard 
">0,000 ; cette somme, dont le versement coïncidait avec 
l'émission des obligations à lots de Panama, parait avoir 
été employée à divers paiements, qui ne semblent pas 
avoir trait à la question qui nous occupe. 

La majeure parue a été employée eu paiement de dettes 
personnelles. 

Le nom d'un seul homme politique a été relevé sur 
les pièces; il figure pour un chèque de 1500 fr. émis le 8 
août 1888 et touché par le bénéficiaire qui l'a acquitté de 
son nom; la société d'études scientifiques figuie ponr 
d'assez fortes sommes; il ne semble pas que ces sommes 
aient été comprises dans le chèque tiré par la compagnie 
du Panama le 19 juillet 1888. 

AUDITION DE M. CHATJVET 
M. Chauvet, liquidateur de la Correspondance de» ren

tiers, rue de Maubeuge, dit ne rien savoir et n'avoir pas 
correspondu avec Arton, son co-liquidateur depuis son 
départ. 

MM. Labussière et de Ramel sont délégués pour pren
dre communication des pièces comptables et de la cor-
re.sj'oudance de cette maison. 

AUDITION DE M. PROPPER 
Le témoin explique comment il oublia, le jour de l'ap

position des scellés sur les papiers du baron de Reinach, 
un bureau où se. trouvaient encore des dossiers apparte
nant 4 ce dernier. Je n'avais pas les clefs de ce bureau, 
dit il. elles ont été trouvées nie Murillo. 

M. Imbert vient de le déclarer devant lo juge d'ins
truction. Je n'ai même pas vu Us papiers qui ont été 
trouvée le lendemain. Je n'ai même pis os; (sic) appro
chera l'henre de leur dépouillement. 

V. GurETSSS. Que! le est la date de la dernière visite de 
h?— it. Je ne voyait plus chez moi depuis 

il je l'ai . • la veille de sa mort, ailleurs, je 
• o » pu faire les liasses trouvées dan* ce bu-

rean, encore moins qui a pu modifier les chemises. M. 
i! au secrétaire qui, depuis, a été au .Mexique. 

Il ue l'a pas remplacé, mais, comme chef de maison, il 
pouvait s'adressa r ., ton» les employés. 

M. DK VII.I.EBOIS àl.MKUiL. De quel emplové se servait-
il habituellement f — R. J'ai pu remarquer que l'écriture 
du dossier était d'un nommé Paul Stéphane qui a été 
appelé par moi et i"est expliqué devans lejuge de paix. 

M. GAMARD. — M. Propper ;n ait emporte la pièce pour 
ia montrer à M. • lane. Ne se rappelle-t-il pas 
que l'écrit) w >|iw la lettre a été écrite d'une 
encre violacée, avec grincement de la plume •? — R. Je 
n'ai pas regardé la nièce, lant j'étais saisi par le rappel 
du juge dé paix, isiel. M. Paul m'a expliqué ce malin 
qu'il a recopié cette cote il y a deux ans. 

M. GAMABD. A la seule inspection de la pièce, il est fa
cile de se convaincre qu'il n'y a pas deux ans. — Pas 
de réponse. 

M. BIGOT. Quand M. de Heiuach a-t-il donné l'ordre à M. 
Paul Stéphane de i " a r ce dossier et quelle instruc
tion lui a-t-il donnée f — îi. Je l'ignore, je ne l'ai pas de
mandé à M. Paul Steeoare qui, d'ailleurs, vient d'être 
entendu par le juge <i m-.rtiction, ainsi que moi. 

M. GAMARD. M. Paul a t il fait seulement la fiche A, on 
a-t-il fait aussi le classe eent? — R. Il a fait la fiche et 
rangé quelques lettres. 

CHEZ M NÉOBERT 
M. Baury rend compte de sa mission chez M.Landry 

Néobert. 11 résulte des c mstatations que toutes les opé
rations effectuées par M. Arton dans cette banque ont 
été très importantes mais postérieurement à décembre 
1890. 

CHEZ M. RAVENEZ 
M n'AïuièaES rend compte de ses constatations à la 

Société d'Etudes, celle qui a perdu 71,000 francs dans le 
Panama avant acheté un certain nombre d'obligations à 
lots nn'elle a reveudues à perte. Le liquidateur fournira 
corde certifiée conforme du compte-courant d'Arton et de 
\ Barbe avec la société. Dans ce dernier tigurera la 
somme de 470?000 fr*.?™ dont on a souvent parlé. 

LB DOSSIER „>CQUKS METKR 
M. Banrv fait connaître qu'il . a ' a ^ = -M„M;..?/.°ï!iet e t 

Bertrand, consulté le dossier de l ' a i . J l r 0 J a C ( I u e s «eyer au 
greffe du tribunal de commerce. ™„i„„„ _. 

Le syndic de la faillite pourrait fournir -auf; J^f?,™"; 
seignemenls et il serait peut-être utile de c» , U M U l e r l e 

dossier correctionnel de Jacques Meyer. 
LES DOSSIERS 

CORRECTIONNEL ET CRIMINEL 
M. Pelletan s'indigne de ce que la Commission n'ait 

pas encore reçu communication du dossier correctionnel 
communication promise pour le 10 janvier. 

M. Gronsset fait observer qne l'on devait avoir égale-

membres de cette commission. 
SÎQuoi qu'il en soit, que le langage at t r ibué au 
chancelier soit absolument exact dans tous ses ter
mes, ou qu'il ait été modifié après coup, 11 n'en est 
pas moins |vrai que, d'un bout à l 'autre , il respire 
un pessimisme voulu, exagéré, qui nous ramène 
au beau temps des provocations bismarekiennes. 
C'est toujours le spectre de la guerre , de la guerre 
venant de l aFrance .qu 'on agite avec frénésie lors
qu'il s'agit d'exiger du peuple allemand, pressuré, 
écrasé sous les charges militaires, une augmenta
tion de ces mêmes chargesqui sont pour lui îa ruine 
immédiate à bref délai. 

M. de Caprivi n 'a pas manqué à ces tradit ions. 
Comme l 'eût pu faire son prédécesseur dans une 
circonstance analogue, il a poussé au noir les 
choses et les événements, la situation politique de 
l 'Europe et la situation mili taire de l'Allemagne en 
face de ses ennemis de l 'Est et de l'Ouest. 

Au point de vue politique, il a montré la F rance 
troublée, agitée, sous le coup d'une dictature per
pétuelle, qu'il a sans doute inventée dans son ima
gination haineuse de Teuton gallophobe : IaFrance , 
véritable danger pour la paix du monde, seul fer
ment de guerre et de discorde dans l 'équilibre 
européen. 

Après la France , la Russie. Tandis que la pre
mière tend toujours à la revanche, la seconde, de 
plus en plus ambitieuse, vise Constantinople, et la 
route du Bosphore, ajoute M. de Caprivi , ne pas
sera plus dorénavant pa r Vienne, mais pa r Ber
lin. C'est pour a t te indre ce double but que ces 
deux puissances ont conclu, sinon une alliance ef
fective, tout au moins une convention mili taire 
dont l'existence ne fait pas de doute pour M. de 
Caprivi . 

Voilà pour la politique généra le . C'est suffisant 
il nous semble, comme exagérat ion, et il ne tant 
rien moins que des cerveaux a l lemands pour inven
ter et sur tout pour gober des sottises p.areilles. L a 
France , élément de guerre en Europe ! Eh bien, et 
la triple alliance ? Regardez donc son b'it , relisez 
donc son histoire. 

Au point de vue mil i taire, les déclarations des 
Chambres de l 'empire sont identiques. C'est tou
jou r s la même base d 'argumentat ion ; L ' E u r o p e 
divisée en deux grandes coalitions : l 'alliance 
franco-russe d'une par t , la t ence d ' au t re 
pa r t . Or. de ces d tux coalition . : de Caprivi dé 
montre que la plus forte au poim de vue numér i 
que est la première, d'où il conclut que l 'augmenta
tion des effectifs de l 'armée allemande est le seul 
moyen de sauver une situation qui , d'ici peu, se 
t rouvera certainement compromise. 

J e ne sais quel accueil la majorité du Reichstag 
fera à d'aussi vainesinventions.Nous croyons pour 
notre part .qu'elle ne s'y laissera plus prendre com
me autrefois, et qu'elle demandera à réfléchir 
avan t de prendre pour a rgent comptant toutes les 
sornettes qu'on lui débite. E t elle a u r a raison. 

Toujours est-il que le discours de M. de Caprivi 
est très instructif, tant parce qu'il nous montre îa 
bonne foi de nos adversaires h notre égard que 
parce qu'i l nous d o n t la mesure exacte des senti
ments de la triple -lliance pour nous. C'est avec 
de semblables sophismes q<ie l'on pousse des peu
ples à prendre l'offensive, sous protexte qu'ils 
sont menacés dans leur existence ; c'est ainsi que 
l'on déchaîne sur le monde, pa r des déclarations 
mensongères, des cataclysmes épouvantables dont 
la responsabilité est bien lourde- à porter devant 
l 'histoire. Cette même OBswia.rrrtr ne vient-elle pas 
de nous en donner un t ro le exemple, li est à 
craindre malheureusement que la leçon, encore nue 
fois, n 'ai t oie inutile. 

Chambre des Députés 
Séance du samedi 14 janvier 

Présidence de M. CASIMIR-PÉRIKI 
La séance est ouverte à deux heures. 
M. TIBABD, ministre des finances dépose un projet de 

loi établissant un projet de droit de timbre sur li s 
rations de bourse à terme et un second projet relato à 
la limite de l'émission des billets de la Banque de 
France. 

L'urgence est déclarée en faveur de ce dernier pr>';et 
qui est renvoyé à la commission chargée des proposi
tions relatives" à la Banque de France. 

L.A. M A R I N E M A R C H A N D E 
La Chambre aborde, après urgence déclarée la discus

sion dn projet relatif à la marine marchande. 
il. Lsooca. — La loi de 18SI, iusiifiisaute MBS tous 

,. « rapports, n'a été qu'une trêve entre des intérêts opi>o-
i^ç 'Très bien). Avec cela, elle contenait une l.enne 
reir'rettab'e: o n oubliait le cabotage: or le cabotage inter
national dô.'a France se fait entièrement sous le pavillon 
anglais. 
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